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Le temps partiel thérapeutique 
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 Les dispositions de l’ordonnance 2020-1447 entrent en vigueur à la date d'entrée en vigueur des dispositions réglementaires 
prises pour son application et, au plus tard, le 1er juin 2021. 

 Ces nouvelles dispositions sont applicables aux demandes déposées à compter de l'entrée en vigueur de l’article 9 de 
l’ordonnance. 

 Les fonctionnaires qui, à la date d'entrée en vigueur de l'article 9, ont épuisé les droits à temps partiel pour raison 
thérapeutique, retrouvent le droit à ce temps partiel lorsqu'il s'est écoulé un an à compter du terme de la dernière période de temps 
partiel pour raison thérapeutique qui leur avait été accordée.  

 Les agents bénéficiant d'une autorisation de service à temps partiel pour raison thérapeutique en application des dispositions 
antérieures à l'entrée en vigueur (11/11/2021) du décret susvisé continuent d'en bénéficier dans les conditions prévues par ces 
dispositions jusqu'au terme de la période en cours. La prolongation de l'autorisation de service à temps partiel pour raison thérapeutique 
s'effectue dans les conditions prévues par décret 2021-1462.  

 Jusqu'à l'entrée en vigueur des dispositions de l'article 2 de l'ordonnance du 25 novembre 2020, les attributions du conseil 
médical sont assurées par le comité médical compétent.  

  

  

Le médecin de prévention est informé des demandes d'exercice des fonctions à 
temps partiel pour raison thérapeutique et des autorisations accordées à ce titre.  

 

I. Condition d’octroi : 

 

A. Situation préalable de l’agent  

 

L’ordonnance 2020-1447 a supprimé la condition d’octroi du temps partiel 
thérapeutique après un congé de maladie. Désormais, la loi dispose que le temps partiel 
thérapeutique peut être octroyé au fonctionnaire en activité.  

 

B. Motifs d’octroi 

 

Le fonctionnaire en activité peut être autorisé à accomplir un service à temps partiel 
pour raison thérapeutique lorsque l'exercice des fonctions à temps partiel permet : 

• Soit le maintien ou le retour à l'emploi de l'intéressé et est reconnu comme 
étant de nature à favoriser l'amélioration de son état de santé ; 

• Soit à l'intéressé de bénéficier d'une rééducation ou d'une réadaptation 
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professionnelle pour retrouver un emploi compatible avec son état de santé. 
 

 

 

 

II. Procédure d’octroi du temps partiel thérapeutique et contrôle :  

 

Octroi : 

Le fonctionnaire adresse à l'autorité territoriale qui l'emploie une 
demande d'autorisation de servir à temps partiel pour raison thérapeutique 
accompagnée d'un certificat médical qui mentionne la quotité de temps de 
travail, la durée et les modalités d'exercice des fonctions à temps partiel pour 
raison thérapeutique prescrites.  

 

Renouvellement : 

Lorsque le fonctionnaire demande la prolongation de l'autorisation 
d'accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique au-delà 
d'une période totale de 3 mois, l'autorité territoriale fait procéder sans délai 
par un médecin agréé à l'examen de l'intéressé, qui est tenu de s'y 
soumettre sous peine d'interruption de l'autorisation dont il bénéficie. 
  Le médecin agréé rend un avis sur la demande de prolongation au 
regard de sa justification médicale, de la quotité de travail sollicitée et de la 
durée de travail à temps partiel pour raison thérapeutique demandée.  

 

Modalité de contrôle : 

 L'autorité territoriale peut faire procéder à tout moment par un 
médecin agréé à l'examen du fonctionnaire intéressé, qui est tenu de s'y 
soumettre sous peine d'interruption de l'autorisation dont il bénéficie.  

 

 Le conseil médical compétent peut être saisi pour avis, soit par 
l'autorité territoriale, soit par l'intéressé, des conclusions du médecin agréé 
rendues.  
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Dans le cas où le conseil médical, saisi en application de l'article 4 
(consultation obligatoire du comité médical) ou de l'article 13-5 du décret 87-
602, a émis un avis défavorable, l'autorité territoriale peut rejeter la demande 
du fonctionnaire intéressé ou mettre un terme à la période de travail à temps 
partiel pour raison thérapeutique dont il bénéficie.   

Modification à la demande du fonctionnaire et fin anticipée : 

 

Sur demande du fonctionnaire intéressé, l'autorité territoriale peut, 
avant l'expiration de la période de service à temps partiel pour raison 
thérapeutique dont celui-ci bénéficie : 

 Modifier la quotité de travail ou mettre un terme anticipé à la période de 
service à temps partiel pour raison thérapeutique sur présentation d'un 
nouveau certificat médical 

 Mettre un terme anticipé à cette période si l'intéressé se trouve depuis 
plus de trente jours consécutifs en congé pour raisons de santé ou en 
congé pour invalidité temporaire imputable au service. 
 

 Le placement du fonctionnaire en congé de maternité, en congé de 
paternité et d'accueil de l'enfant ou en congé d'adoption interrompt la 
période en cours de service à temps partiel pour raison thérapeutique.  

 

III. Durée du temps partiel thérapeutique :  

 

Le fonctionnaire autorisé à accomplir un service à temps partiel pour 
raison thérapeutique conserve le bénéfice de l'autorisation qui lui a été 
donnée auprès de toute personne publique qui l'emploie. 

 

Le service accompli à ce titre peut être exercé de manière continue ou 
discontinue pour une période dont la durée totale peut atteindre un an au 
maximum. 
  

Au terme de ses droits à exercer un service à temps partiel pour raison 
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thérapeutique, le fonctionnaire peut bénéficier d'une nouvelle autorisation, 
au même titre, à l'issue d'un délai minimal d'un an. 

Pour le calcul du délai d'un an permettant de bénéficier d'une nouvelle 
autorisation, mentionné au dernier alinéa du 4° bis de l'article 57 de la loi du 26 janvier 
1984 susvisée, seules sont prises en compte les périodes effectuées par le fonctionnaire 
dans les positions d'activité et de détachement  

 

L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel pour raison 
thérapeutique est accordée et, le cas échéant, renouvelée  

par période de 1 à 3 mois dans la limite d'une année. 
  

L'autorisation prend effet à la date de la réception de la demande par 
l'autorité territoriale, sous réserve des dispositions de l'article 4.  

 

 

IV. Quotité du temps partiel thérapeutique : 

 

 

Le temps partiel thérapeutique ne peut, en aucun cas, être inférieur 
au mi-temps.  

La quotité de travail est fixée à 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % de la 
durée du service hebdomadaire que les fonctionnaires à temps plein 
exerçant les mêmes fonctions doivent effectuer. 

 

Pluricommunaux et intercommunaux : 

Lorsque le fonctionnaire occupe un ou plusieurs emplois à temps non 
complet, la quotité de temps de travail est fixée par référence à la quotité de 
temps de travail hebdomadaire du ou des emplois qu'il occupe.  

Lorsqu'il occupe ces emplois dans plusieurs collectivités ou 
établissements publics, la quotité de temps de travail fixée dans 
l'autorisation est répartie entre les emplois occupés par les autorités 
territoriales intéressées.  
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En cas de désaccord sur cette répartition, la quotité de temps de travail 
retenue dans l'autorisation est répartie au prorata du temps de travail de 
chaque emploi occupé.  

 

V. Rémunération et exercice des fonctions : 

 

Rémunération à temps plein 

Durant l'accomplissement de son service à temps partiel pour raison 
thérapeutique le fonctionnaire perçoit l'intégralité de son traitement, du 
supplément familial de traitement et de l'indemnité de résidence.  

Une décision autorisant un fonctionnaire à servir à temps partiel pour 
raison thérapeutique met fin à tout régime de travail à temps partiel accordé 
antérieurement.  

 

NBI 

Le bénéfice de la nouvelle bonification indiciaire est maintenu aux 
fonctionnaires dans les mêmes proportions que le traitement lorsqu'ils 
accomplissent leur service à temps partiel pour raison thérapeutique.  

 

Heures complémentaires et supplémentaires 

Le fonctionnaire autorisé à accomplir un service à temps partiel pour 
raison thérapeutique ne peut pas effectuer d'heures supplémentaires 
mentionnées à l'article 2 du décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour 
l'application du premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ni 
d'heures complémentaires mentionnées par le décret n° 2020-592 du 15 mai 
2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération des 
heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale 
nommés dans des emplois permanents à temps non complet.  

 

Congés et RTT 
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Les droits à congé annuel et les jours accordés au titre de la réduction 
du temps de travail d'un fonctionnaire en service à temps partiel pour raison 
thérapeutique sont assimilables à ceux d'un fonctionnaire effectuant un 
service à temps partiel sur autorisation. Dans le cas particulier d'un 
fonctionnaire occupant un ou plusieurs emplois à temps non complet, ils 
sont calculés au prorata de la quotité de temps de travail définie dans 
l'autorisation pour chaque emploi.  

 

Formations 

Le bénéficiaire d'une autorisation de service à temps partiel pour 
raison thérapeutique peut être autorisé à suivre une formation au cours de 
laquelle est dispensé un enseignement professionnel incompatible avec un 
service à temps partiel s'il en fait la demande et s'il justifie sa demande par 
un certificat médical attestant que le suivi de cette formation est compatible 
avec son état de santé. Pendant cette formation, l'autorisation d'accomplir 
son service à temps partiel pour raison thérapeutique est suspendue et 
l'intéressé est rétabli dans les droits des fonctionnaires exerçant leurs 
fonctions à temps plein.  

 

*** 
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Le temps partiel thérapeutique des fonctionnaires relevant du régime général 
(IRCANTEC) 

Le fonctionnaire en activité qui satisfait aux critères définis par l'article L. 323-3 du code de 
la sécurité sociale peut,  

 sur présentation d'un certificat médical, être autorisé à accomplir un service à 
temps partiel pour raison thérapeutique. 

 

 La quotité de temps de travail est fixée à 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 %, de la 
durée hebdomadaire de service du ou des emplois à temps non complet que le 
fonctionnaire occupe.  

  

 Lorsqu'il occupe des emplois à temps non complet dans plusieurs collectivités ou 
établissements publics, la quotité de temps de travail fixée dans l'autorisation est répartie 
entre les emplois occupés par les autorités territoriales intéressées.  

 En cas de désaccord sur cette répartition, la quotité de temps de travail retenue 
dans l'autorisation est répartie au prorata du temps de travail de chaque emploi occupé. 
 

Les modalités d'exercice du service à temps partiel pour raison thérapeutique sont fixées 
dans les conditions définies à l'article 13-1, au premier alinéa de l'article 13-2 ainsi qu'aux 
articles 13-7 à 13-12 du décret du 30 juillet 1987 susvisé. (voir infra, page 10 et 11) 

 

 

Article L323-3 - Code de la sécurité sociale : 

L'indemnité journalière prévue à l'article L. 321-1 est servie, en cas de travail à temps partiel pour motif thérapeutique, dans les cas 
suivants : 

1° Le maintien au travail ou la reprise du travail et le travail effectué sont reconnus comme étant de nature à favoriser l'amélioration de 
l'état de santé de l'assuré ; 

2° L'assuré doit faire l'objet d'une rééducation ou d'une réadaptation professionnelle pour recouvrer un emploi compatible avec son état de 
santé. 

Le délai mentionné au premier alinéa de l'article L. 323-1 n'est pas applicable pour le versement de cette indemnité. Les modalités de calcul 

de l'indemnité journalière versée en cas de travail à temps partiel pour motif thérapeutique ainsi que sa durée de versement sont 

déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041399048/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000041399048/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742902&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le temps partiel thérapeutique des fonctionnaires stagiaire 

 

Sauf le cas  

 où le stage comporte un enseignement professionnel  

ou  

 doit être accompli dans un établissement de formation,  

 

 

 le fonctionnaire stagiaire peut être autorisé à accomplir un service à temps partiel 
pour raison thérapeutique dans les conditions fixées au titre II bis du décret du 30 juillet 
1987 susvisé (voir conditions des fonctionnaires). 

 
 La période de service effectuée à temps partiel pour raison thérapeutique est prise 
en compte, lors de la titularisation, pour l'intégralité de sa durée effective, dans le calcul 
des services retenus pour le classement et l'avancement.  
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Le temps partiel thérapeutique des Contractuels 

 

Le décret du 15 février 1988 est modifié et prévoit que : 

 L'agent contractuel en activité qui satisfait aux critères définis par l'article L. 323-3 
du code de la sécurité sociale peut, sur présentation d'un certificat médical, être autorisé à 
accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique. 

 
 La durée du service à temps partiel pour raison thérapeutique est fixée à 50 %, 60 %, 
70 %, 80 % ou 90 % de la durée du service hebdomadaire que les agents contractuels à 
temps plein exerçant les mêmes fonctions doivent effectuer. 

 
 Lorsque l'agent contractuel occupe un ou plusieurs emplois à temps non complet, la 
quotité de temps de travail est fixée par référence à la quotité de temps de travail 
hebdomadaire du ou des emplois qu'il occupe. Lorsqu'il occupe ces emplois dans plusieurs 
collectivités ou établissements publics, la quotité de temps de travail fixée dans 
l'autorisation est répartie entre les emplois occupés par les autorités territoriales 
intéressées. En cas de désaccord sur cette répartition, la quotité de temps de travail 
retenue dans l'autorisation est répartie au prorata du temps de travail de chaque emploi 
occupé. 

 
 Les modalités d'exercice du service à temps partiel pour raison thérapeutique sont 
fixées dans les conditions définies à l'article 13-1, au premier alinéa de l'article 13-2 ainsi 
qu'aux articles 13-7 à 13-12 du décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et relatif à l'organisation des comités médicaux, aux conditions 
d'aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux :  

« Art. 13-1. - Le fonctionnaire adresse à l'autorité territoriale qui l'emploie une demande d'autorisation 
de servir à temps partiel pour raison thérapeutique accompagnée d'un certificat médical qui mentionne la 
quotité de temps de travail, la durée et les modalités d'exercice des fonctions à temps partiel pour raison 
thérapeutique prescrites. 
« La quotité de travail est fixée à 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % de la durée du service hebdomadaire 
que les fonctionnaires à temps plein exerçant les mêmes fonctions doivent effectuer. 
« Lorsque le fonctionnaire occupe un ou plusieurs emplois à temps non complet, la quotité de temps de 
travail est fixée par référence à la quotité de temps de travail hebdomadaire du ou des emplois qu'il 
occupe. Lorsqu'il occupe ces emplois dans plusieurs collectivités ou établissements publics, la quotité de 
temps de travail fixée dans l'autorisation est répartie entre les emplois occupés par les autorités 
territoriales intéressées. En cas de désaccord sur cette répartition, la quotité de temps de travail retenue 
dans l'autorisation est répartie au prorata du temps de travail de chaque emploi occupé. 
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« Art. 13-2. - L'autorisation d'accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique est 
accordée et, le cas échéant, renouvelée par période de un à trois mois dans la limite d'une année. 
« L'autorisation prend effet à la date de la réception de la demande par l'autorité territoriale, sous 
réserve des dispositions de l'article 4. 

« Art. 13-7. - Sur demande du fonctionnaire intéressé, l'autorité territoriale peut, avant l'expiration de 
la période de service à temps partiel pour raison thérapeutique dont celui-ci bénéficie : 
« 1° Modifier la quotité de travail ou mettre un terme anticipé à la période de service à temps partiel 
pour raison thérapeutique sur présentation d'un nouveau certificat médical ; 
« 2° Mettre un terme anticipé à cette période si l'intéressé se trouve depuis plus de trente jours 
consécutifs en congé pour raisons de santé ou en congé pour invalidité temporaire imputable au 
service. 
« Le placement du fonctionnaire en congé de maternité, en congé de paternité et d'accueil de l'enfant 
ou en congé d'adoption interrompt la période en cours de service à temps partiel pour raison 
thérapeutique. 

 
« Art. 13-8. - Le médecin de prévention est informé des demandes d'exercice des fonctions à temps 
partiel pour raison thérapeutique et des autorisations accordées à ce titre. 

 
« Art. 13-9. - Le fonctionnaire autorisé à accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique 
ne peut pas effectuer d'heures supplémentaires mentionnées à l'article 2 du décret n° 91-875 du 6 
septembre 1991 pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ni d'heures complémentaires 
mentionnées par le décret n° 2020-592 du 15 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration 
de la rémunération des heures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés 
dans des emplois permanents à temps non complet. 

 
« Art. 13-10. - Une décision autorisant un fonctionnaire à servir à temps partiel pour raison 
thérapeutique met fin à tout régime de travail à temps partiel accordé antérieurement. 

 
« Art. 13-11. - Les droits à congé annuel et les jours accordés au titre de la réduction du temps de 
travail d'un fonctionnaire en service à temps partiel pour raison thérapeutique sont assimilables à ceux 
d'un fonctionnaire effectuant un service à temps partiel sur autorisation. Dans le cas particulier d'un 
fonctionnaire occupant un ou plusieurs emplois à temps non complet, ils sont calculés au prorata de la 
quotité de temps de travail définie dans l'autorisation pour chaque emploi. 

 
« Art. 13-12. - Le bénéficiaire d'une autorisation de service à temps partiel pour raison thérapeutique 
peut être autorisé à suivre une formation au cours de laquelle est dispensé un enseignement 
professionnel incompatible avec un service à temps partiel s'il en fait la demande et s'il justifie sa 
demande par un certificat médical attestant que le suivi de cette formation est compatible avec son état 
de santé. Pendant cette formation, l'autorisation d'accomplir son service à temps partiel pour raison 
thérapeutique est suspendue et l'intéressé est rétabli dans les droits des fonctionnaires exerçant leurs 
fonctions à temps plein. 

 

*** 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000172116&idArticle=LEGIARTI000006373378&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000172116&idArticle=LEGIARTI000006373378&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041894324&categorieLien=cid

